
Pour que le Burkina Faso atteigne 
les objectifs sociaux, économiques et de 
développement qui sont énoncés dans le 
PNDES, l’action des pouvoirs publics 
doit favoriser le développement d’un 
secteur privé solide qui puisse créer les 
emplois nécessaires à une population 
nationale en croissance rapide. 

Je tiens à souligner ici que la stabilité 
macroéconomique est un facteur crucial 
pour la prospérité du secteur privé. Le 
développement de ce dernier exige aussi 
d’améliorer le climat des affaires, de ren-
forcer les institutions et la gouvernance, 
ainsi que de surveiller et de réglementer 
de manière adéquate le secteur financier 

afin qu’il puisse constituer une source 
fiable de financement pour l’activité du 
secteur privé. Les indicateurs de compé-
titivité structurelle soulignent par exemple 
qu’il convient d’accorder une priorité aux 
réformes de la justice qui permettent de 
faire exécuter les contrats de manière plus 
fiable, et aux mesures qui facilitent les 
échanges commerciaux. À son tour, le 
secteur privé peut contribuer au dévelop-
pement des infrastructures sous la forme 
de partenariats public-privé. 

Les risques budgétaires liés à ces 

partenariats public-privé peuvent être 
considérables ; si bien qu’un dispositif 
juridique clair, un dispositif institution-
nel approprié et un suivi transparent sont 
essentiels.

Parmi les risques de dégradation 
de l’économie burkinabè,  figurent no-
tamment les problèmes de sécurité,  de 
volatilité des cours internationaux des 
produits importants pour le Burkina 
comme l’or, le coton et le pétrole ; sans 
oublier les chocs environnementaux 
impactant le secteur agricole. Pour 
limiter ces risques, que recommande le 
FMI à notre pays ? 

Les risques actuels constituent un 
rappel important de la nécessité de faire 
avancer le programme de diversification 
de l’économie et de rendre la croissance 
plus inclusive. Cela renforcera la résilience 
de l’économie face aux fluctuations des 
prix des produits de base, et permettra à 
une plus grande partie de la population de 
bénéficier du développement économique.  
Il y a en particulier trois domaines où il 
faut continuer d’avancer pour atténuer les 
risques. Premièrement, il est crucial de 
mettre en place des infrastructures éner-
giétiques, routières et des réseaux techno-
logiques, pour accélérer la diversification 
de l’économie et en favoriser la transfor-
mation structurelle. 

En plus, il faut renforcer le dispositif 
institutionnel et de gouvernance,  pour per-
mettre de mieux gérer les ressources du 

pays, de faciliter la croissance du secteur 
privé et de rendre le pays plus attractif pour 
les investisseurs étrangers. Il sera aussi 
important de bien surveiller et réglemen-
ter le secteur financier afin de promouvoir 
l’inclusion financière ; ce qui, à son tour, 
stimulera l’activité du secteur privé. Enfin, 
il convient aussi de mettre l’accent sur le 
renforcement des capacités de la ressource 
la plus importante du pays, à savoir sa po-
pulation, à l’aide de programmes qui amé-
liorent la santé et l’éducation pour tous.o
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les capacités de conception et d’exécution 
de ses experts. 

Dans ce cadre, le Burkina Faso a 
bénéficié récemment d’une évaluation 
de la gestion de l’investissement public 
(PIMA); avec pour objectif le renforce-
ment de la sélection et la hiérarchisation 
des investissements dans les infrastruc-
tures.

Enfin, lorsqu’un pays applique un 
programme appuyé par le FMI, cela lui 
ouvre voie à l’appui d’autres partenaires 
au développement, ainsi qu’à d’autres 
investissements étrangers.  

Selon le FMI, quel est la place et le 
rôle du secteur privé dans le développe-
ment économique d’un pays comme le 
Burkina Faso?

Visite du DGA du FMI à Ouaga

Renforcement de la coopération entre 
l’institution de Bretton Woods et le Faso

 M. Mitsuhiro Furusawa, DGA du FMI: Le FMI et le Burkina Faso ont bâti une étroite 
et longue relation de partenariat. Comme vous le savez sans doute, le Burkina Faso vient 
d’achever son programme économique 2013-2017 mis en œuvre avec l’appui du FMI dans 
le cadre de la facilité élargie de crédit. (Ph: FMI)

➨➨➨

Une grande partie des projets du PNDES 
pourrait être financée sous forme PPP 

• Disposer d’un solide dispositif global de planification de l’investissement 
public
• D’un dispositif juridique détaillé en matière de PPP
• Assurer la transparence de la comptabilité et de l’information. o

Présentation des livres de Chériff Sy
TÉMOIN et principal acteur des nouvelles pages de l’histoire du Burkina post insur-

rectionnel, Chériff Sy livre sa part de vérité à travers deux ouvrages à paraître le 16 sep-
tembre 2017 aux éditions Bendré. Intitulé «De l’insurrection au perchoir: Chronique d’un 
engagement citoyen, le premier raconte ses luttes, ses actes, ses épreuves et ses sentiments 
lors de la longue marche de l’insurrection populaire de fin octobre 2014 à la Transition 
au cours de laquelle il a eu l’honneur et la lourde responsabilité de présider le Conseil 
National de la Transition (CNT). Le deuxième livre est consacré au putsch manqué du 16 
septembre 2015. Il est intitulé «Burkindlum». Mes Cahiers de la résistance au putsch de 
septembre 2015 au Burkina Faso.  Celui qui fut le Président du CNT et Président du Faso 
par intérim pendant cette douloureuse parenthèse y célèbre le «Burkindlum» qui signifie 
«l’intégrité, la bravoure et la témérité». Des valeurs qui ont permis à l’ensemble des forces 
vives du Burkina Faso de faire échec au coup d’Etat.  

Les deux livres se veulent une invite à poursuivre la lutte pour plus de démocratie, 
de liberté et de justice sociale pour un Burkina réconcilié avec lui-même et positivement 
transformé pour le bonheur de toutes ses filles et fils. 

Les livres sont disponibles à partir du 16 septembre 2017 au Centre National de Presse 
Norbert Zongo (CNP-NZ) à Gounghin, au siège de Bendré à Larlé et à la libraire univer-
sitaire à l’Université Pr Joseph Ki-Zerbo à Zogona.o


